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VOS REMBOURSEMENTS 
Si la part Mutieg est la même en accident du travail comme en maladie, il subsiste bien une différence 
entre les remboursements Sécu en accident du travail et ceux versés par la Camieg en maladie.

En maladie, les assurés sont couverts à 120 % du tarif de base Sécu par la Camieg pour les frais d’honoraires 
des généralistes, spécialistes, etc. (50 % Sécu et 70 % part complémentaire Camieg) ce qui permet de 
prendre en charge une partie des dépassements d’honoraires. En AT, c’est 100 % Sécu… Il manque 20 % ! 

En hospitalisation, les assurés sont couverts à 300 % du tarif de base Sécu par la Camieg pour les frais d’honoraires 
(100 % Sécu et 200 % part complémentaire Camieg) ce qui permet de prendre en charge une partie des 
dépassements d’honoraires. En AT, c’est 100 % Sécu… Il manque 200 % !

FO interpelle une nouvelle fois les employeurs. Il ne peut y avoir une prise en charge des soins inférieure 
en AT. C’est inacceptable.

VOS DÉMARCHES 
Il n’y a pas de télétransmission entre le régime général de Sécurité Sociale qui gère les accidents du travail 
(la CPAM de votre lieu de travail) et la Mutieg pour ce type de remboursement.

Vous devez régler directement les dépassements d’honoraires aux professionnels de santé, demander une 
facture détaillée et la transmettre directement à la Mutieg pour bénéficier du remboursement complémentaire.

VOS RÉCLAMATIONS 
FO Énergie et Mines demande à la Mutieg de reprendre les dossiers précédents afin que les agents 
concernés bénéficient de ces remboursements indûment refusés.Si vous avez été confrontés à un refus de 
prise en charge des dépassements d’honoraires dans le cadre d’un accident du travail, il vous appartient 
de déposer une réclamation auprès de la Mutieg. Vous pouvez nous saisir en copie de votre réclamation 
afin que nous assurions un suivi de votre dossier.

NOTRE DÉTERMINATION : DÉFENDRE LES DROITS DES AGENTS !

Septembre 2013, FO Énergie et mineS interpelle leS emplOyeurS de la branche deS 
ieg Sur la nOn priSe en charge deS dÉpaSSementS d’hOnOraireS danS le cadre d’un 
accident du travail.

il Faut SavOir que la camieg n’intervient jamaiS en accident du travail et par vOix de 
cOnSÉquenceS la mutieg nOn pluS. c’eSt dOnc la SÉcuritÉ SOciale qui eSt chargÉe 
deS rembOurSementS. celle-ci rembOurSe 100 % du tariF de baSe de la SÉcuritÉ 
SOciale, dOnc aucun dÉpaSSement d’hOnOraireS n’eSt priS en charge.

par cOurrier en date du 29 OctObre 2013, leS emplOyeurS cOnFirment que la mutieg 
dOit rembOurSer ceS dÉpenSeS en maladie cOmme en accident du travail (cF. accOrd 
cOuverture SupplÉmentaire maladie deS actiFS).

FO Énergie et mineS Se FÉlicite d’avOir ÉtÉ entendue maiS le cOmpte n’y eSt paS !

février 2014
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